Permis d'environnement

Le permis d'environnement est le régime d'autorisation administrative préalable à l'exploitation de très nombreuses activités et installations, instauré par le décret du 11 mars 1999. Il est entré en vigueur le 1er octobre 2002. Il remplace depuis lors le régime du permis d'exploiter (issu du Règlement Général pour la Protection du Travail - en abrégé RGPT), octroyé après une procédure bien connue sous le nom d'enquête "commodo-incommodo", ainsi que d'autres autorisations environnementales, dont notamment : 

· l'autorisation de déversement des eaux usées ; 

· l'autorisation de prise d'eau ; 

· l'autorisation de gestion de déchets.

Il rassemble donc en un seul acte administratif, avec une seule procédure et une seule autorité compétente, des actes autrefois distincts. Cette intégration est très poussée, puisque un projet nécessitant à la fois un permis d'environnement et un permis d'urbanisme ne devra plus disposer que d'un seul permis, appelé "permis unique".
Le décret du permis d'environnement répertorie les établissements classés en 3 classes. Consultez la liste des activités et des installations concernées (ci-contre). 
	Classe 1
	· établissements ayant un impact très élevé sur l'environnement ; 

· doivent obligatoirement faire réaliser une "étude d'incidence sur l'environnement (EIE)" par un bureau agréé ; 

· nécessitent un permis d'environnement.

	Classe 2
	· établissements ayant un impact moyen sur l'environnement ; 

· concerne la plupart des PME incluant un procédé de fabrication ; 

· nécessitent un permis d'environnement. 

· une étude d'incidence sur l'environnement (EIE) peut éventuellement être imposée par l'administration, au cas par cas.)

	Classe 3
	· établissements ayant un faible impact sur l'environnement 
· nécessitent seulement une simple déclaration à leur administration communale.


Liens utiles :
www.permisenvironnement.be 
http://environnement.wallonie.be/aerw/pe/index.htm 
http://formulaires.wallonie.be/p004360_122.jsp 
